
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QOSD1005

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Incendie de l'église de Saint-Trivier-de-Courtes
Question orale n° 1005

Texte de la question

M. Xavier Breton alerte M. le ministre de la culture sur les conséquences de l'incendie de l'église de Saint-
Trivier-de-Courtes. Dans la soirée du dimanche 1er mars 2020, un incendie impressionnant s'est déclaré dans
cette église inscrite aux Monuments historiques, provoquant des dégâts importants, notamment l'effondrement
du clocher. En dévastant un édifice marquant du patrimoine local, ce sinistre a suscité une vive émotion dans la
commune de Saint-Trivier-de-Courtes, et plus largement dans toute la Bresse et dans tout le département de
l'Ain. Il faut souligner la réactivité du maire et des élus et services municipaux, ainsi que la mobilisation des
services d'incendie et de secours qui ont lutté contre cet incendie avec détermination et avec efficacité et dont
l'intervention a permis d'éviter des dégâts encore plus conséquents. La commune se trouve aujourd'hui
confrontée à des difficultés importantes pour assurer la sauvegarde de l'édifice et pour engager les travaux de
reconstruction. Aussi, il lui demande ce que prévoit l'État, aux côtés des collectivités territoriales, pour apporter
son soutien à la commune de Saint-Trivier-de-Courtes, tant au niveau administratif que financier.
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